
TOUTE FEMME  
A DROIT À UNE VIE 

SANS VIOLENCE

A L’ABRI
A L’ABRI DE LA PEUR

DE LA
VIOLENCE
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Soutenez la ratification de la Convention d’Istanbul !
www.coe.int/conventionviolence

FAITS ET CHIFFRES : 

■ À l’échelle mondiale, la violence entre partenaires 
intimes est le type le plus répandu de violence à l’égard 
des femmes, touchant 30% d’entre elles.

■ Environ 100 à 140 millions de jeunes filles et de 
femmes dans le monde ont subi des mutilations génitales.

■ Dans les États membres du Conseil de l’Europe, 20 à 
25 % des femmes ont subi des violences physiques au 
moins une fois dans leur vie d’adulte, et plus de 10 % ont 
subi des violences sexuelles impliquant l’usage de la force.

■ 12 à 15 % des femmes européennes vivent une 
relation marquée par la violence domestique après l’âge 
de 16 ans.

■ Entre 40 et 50 % des femmes de pays de l’Union 
européenne subissent des avances sexuelles, des  contacts 
physiques non désirés ou d’autres formes de harcèlement 
sexuel sur leur lieu de travail.
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